
EDIT DU ROI,
Portant Supprejfion des Tribunaux

. dException,

Lo U I S, PAR LA GRACE DE DiEU, Roi DE FrâNCE ET

DE Navarre:

Le nombre exceflif d’OfEces de Judicâture, a toujours été

confîdéré comme préjudiciable à la Juftice & onéreux à

nos Peuples. Les États-Généraux de notre Royaume, tenus

à Orléans & à Blois, demandèrent aux Rois Charles IX 5c

Henri III
,
nos Prédécefleurs

, la réduélion des Offices

dans nos Cours fupérieures,même dansnosParlemens,&la

fuppreffion ou la réduéfion de Tribunaux extraordinaires.

Quoique les Loix données furies doléances de ces Etats-

Généraux, aient ordonné ces réduélions & fuppreifions

,

néanmoins les conditions appofées par ces loix à Fexécu-

tion des difpofitions qu’elles contiennent ,
&les délais qui

en font réfultés ,
non feulement ont empêché que les fup-

preifions & réduêlions ordonnées fulfent effeêluées ,
mais
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ont encore facilité Faccroiflement des abus
, foit par des

créations fucceffives de nouveaux Offices,foit par l’établif-

lèment encore plus nuifible de plufieurs Tribunaux. Il s’en

eft enfuivi, entre les Jurifdiélions, des conflits continuels,

& entre les jufliciables, des procès difpendieux, avant

même de pouvoir demander juffice,pour faire décider de-

vant quels Juges leurs affaires feroient portées. Les gages

& droits attribués à laplupart de ces Officiers, lesexemp-

tions qui leur font accordées, l’entretien même des bâti-

mens où ils tiennent leur féance, ont formé fur notre Do-

maine une charge excédante l’intérêt de la finance de leurs

Offices,& le produit des droits cafuels qu’ils peuvent Nous

procurer. Les Tribunaux ordinaires
,
feuls chargés de veil-

ler au maintien de la tranquillité publique
,
ont prefque été

abandonnés ; nos Sujets capables de rendre la juffice

,

fe font répandus & diftribués dans un plus grand nombre

de Tribunaux ,& la plupart ont préféré les Offices qui

donnoient moins de travail & plus de profit. Nous avons

réfolu de prévenir les conflits de compétence , en réunif-

fant
,
autant qu’il efl: poffible, les Jurifdiffions d’excep-

tion à la Jurifdiêtion principale & univerfelle, d’améliorer

nos Finances
,
de venir même au fecours de nos peuples

,

en Nous déchargeant de gages, droits, frais d’entretien,

& en diminuant les exemptions onéreufes aux contribua-

bles qui fupportent les charges publiques ; enfin de ren-

dre aux Offices de Judicature que Nous laifferons fub lif-

ter, la confidération qui leur eff due, & que leur trop

grande multiplicité ne peut qu’altérer. Mais en réuniffant

à nos Jurifdiêiions ordinaires
,
l’exercice de la jurifdic-
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lîon contcnticufc dont les Tribiinâux d^exceptîon étoîent

chargés
,
Nous avons confervé aux Ojfïiciers qui compo»

fent ces Tribunaux, les fondions de pure adminiftration

,

néceffaires au bien de notre fervice
,
& dont nos Juges

ordinaires n’auroient pas le tems de s’acquitter.

A CES Causes & autres
,
à ce Nous mouvant, de l’avis

de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine

puifTance, ôc autorité royale, Nous avons
,
par ce pré-

lent Édit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné,

difons, flattions & ordonnons, voulons, &Nous plaît ce

qui fuit :

Article Premier.

Avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons les

Bureaux des Finances
, Eledions & Jurifdidions des

Traites dans tout notre Royaume
,

ainfi que la Chambre

du Domaine & Tréfor, établie en notre bonne Ville de

Paris; enfemble les Offices de Préfidens, Tréforiers de

France, Confeillers
,
Juges, nos Avocats & Procureurs,

Greffiers, Procureurs & Huiffiers èfdits Bureaux des Fi-

nances, Éledions, Jurifdidions & Chambre du Domaine,

x

A R T. I I.

Séparons la Jurifdidion contentieufe appartenante

âuxdits Tribunaux, de la partie d’adminiflraüon qui pour-

roit leur avoir été accordée : Nous réfervant de flatuer

înceffamment fur le renvoi de ladite partie d’adminiflra-

tion ,
tant à notre Confeil qu’aux États Provinciaux &

Affemblées Provinciales de notre Royaume.

A 2.
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Art. III.

Séparons pareillement de rA^miniftratîon apparte-

nante aux Maîtrifes des Eaux & Forêts & aux Greniers à

Sel, la Jurifdiêlion contendeufe ; maintenons les Officiers

defdites Maîtrifes & Greniers à Sel, dans Tadminiflration,

aménagement, infpeélion & vifite des Eaux & Forêts, de

dans le droit de veiller à ramagafmement & diftribution

du Sel , ainfi que dans celui de faire tous procès-verbaux

tant pour délits commis qu’autrement ; même les Grands-

Maîtres dans le droit de donner en réformaüon les Ordon-

nances qu’ils jugeront néceffaires.

A R T. I V.

Ne pourront néanmoins aucunes affaires dépendantes

defdites Jurifdiélions des Eaux& Forêts & Greniers à Sel,

être jugées par lefdits Officiers; en attribuons la connoif-

fance , ainfi que de celles dépendantes de la Jurifdiêdon

des Bureaux des Finances & Chambre du Domaine , des

Éledions & Jurifdidions des Traites, à nos Préfidiaux

& Grands-Bailliages, pour y être jugées en dernier ref-

fort
,
ou à la charge de l’appel en nos Cours de Parlement

ou en nos Cours des Aides, fuivant les différens cas portés

.

par notre Ordonnance du préfent mois
,
fur l’Adminiflra-

tlon de la Juftice.

Art. V.

Exceptons de la difpofition de l’Article précédent,

les a^ffaires de notre Domaine ei-devant portées efdits
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Bureaux des Finances & Chambre du Domaine
, 6c les

affaires de nos Eaux & Forêts, lorfque le droit de pro-

priété à Nous appartenant fera contefté ; lefquelles ne

pourront être jugées par nofdits Préfidiaux & Grands-

Bailliages qii^à la charge de Fappel en nos Cours de

Parlement.

Art, V L

N’entendons au furplus empêcher les Juges-Gruyers

des Seigneurs ayant droit de Grueriedans leurs Juftices, de

juger les affaires d’Eaux & Forêts qui font de leur com-

pétence : feront toutefois les appels de leurs jugemens

,

portés ès Préfidiaux, Grands-Bailliages, ou en nos Cours

de Parlemens, ainfi & fuivant les cas ci-deffus énoncés.

Art. VII.

Lorfqu’aucunes affaires d’Eaux & Forêts feront por-

tées ès Préfidiaux ou Grands-Bailliages
,
pour y être

jugées en dernier reffort, pourront les Grands-Maîtres,

y prendre, pour le jugement defdites affaires, la féance

qu’ils ont dans les Tables de Marbre, & y auront audit

cas
, voix délibérative.

Art. VIII.

Avons évoqué & évoquons, en tant que befoin feroit,

à Nous & à notre Confeil
,

les affaires civiles & crimi-

nelles, aéiuellement pendantes & indécifes ès Bureaux

des Finances 6c Chambre du Domaine & Tréfor Maî-

trifes des Eaux & Forêts, Elections, Jurifdidions des
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Greniers à fel & Traites ; les rctwoyoïis à nos Pré-

f’idiaux ôi Grands-Bailliages pour y être jugées en dernier

relTort, ou à la charge de l’appel, fuivant les difFérens

cas réglés par les précédens Articles. Evoquons pareille-

ment les affaires concernant la Voirie, Eaux & Forêts,

Tailles, nos Droits
,

Gabelles & Traites, non excé-

dantes la compétence en dernier reffort Préfidiale ou

de Grand-Bailliage ,
& aêluellement pendantes en nos

Cours de Parlement
,

Confeils fupérieurs
,
& Cours

des Aides ; les renvoyons à nos Préffdiaux & Grands-

Bailliages
,
pour être

,
lefdites affaires jugées en dernier

reffort ; ordonnons que les accufés écroués dans les

prifons près lefdites Jurifdidions
,
& Cours

,
feront

renvoyés èfdits Préfidiaux & Grands-Bailliages
; défen-

dons aux parties & à leurs Procureurs de fe pourvoir

ni procéder ailleurs, & à tous Greffiers de retenir les

actes des procès
,
le tout aux peines portées par l’Article

LVn de notre Ordonnance fur l’Adminiftration de la

Juffice.

A K T. I X.

Les Titulaires & Propriétaires des Offices fupprîmés

par le préfent Édit , feront tenus de remettre dans trois

mois
,

leurs titres de propriété
,

quittances de finance

& autres pièces
,
ès mains du Contrôleur-Général de nos

Finances, pour, par eux, recevoir leur rembourfement

,

des deniers qui feront par Nous à cç fuçceffivement

deffinés.
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Art. X.

Maintenons néanmoins les Officiers fupprimés
,
dans

les privilèges attribués à leurs Offices
,
deiquels vouions

qu’ils jouiffent pendant leur vie, excepté touiefDis Fe-

xemption de la Taille & autres charges publiques, qui ne

fera 'confervée qu’à ceux defdits Officiers qui auroient

exercé leurs Offices pendant vingt ans.

A R T. X I.

Les Titulaires des Offices ci-defîus fupprimés
,

qui fe^

ront par Nous pourvus d’un autre Office de Judicature

,

retiendront fur les droits à Nous dûs à caufe des nouvel-

les provifions qui leur feront données
,

les droits qu’ils

Nous auront payés pour les provifions de l’Office fup-

primé
;
& le temps qu’ils auront exercé ledit Office leur

fera compté pour la Vétérance & les Lettres d’Honoraire

de l’Office dont ils feront nouvellement pourvus.

Si DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers
,

les Gens tenant notre

que notre préfent Édit ils aient à faire lire
,
publier & re-

giftrer, & le contenu en icelui garder & obferver fuivant

fa forme & teneur ; Car tel est notre plaisir; & afin

que ce foit chofe ferme & fiable j Nous y avons fait

mettre notre Scel, Donné à Verfailles au mois de
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Mai, Tan de grâce mil fept cent quatre-vingt-huit, &
de notre Régné le quatorzième. Signé LOUIS.
Et. plus, bas ,

par le Roi, Le d e B r e t e ü i l.

Vifa DE Lamoignon.

A VERSAILLES,
De rimprîmerie de P h. - D. PIERRES,

Premier Imprimeur Ordinaire du Roi.


